
 

XL Insurance Company SE 

Tour Majunga - La Defense 9 
6 place de la pyramide, 92800 PUTEAUX, France 

 

XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie) 

XL Insurance Company SE, Succursale française : Tour Majunga - La Defense 9 

6 place de la pyramide, 92800 PUTEAUX, France, enregistrée au RCS de Nanterre  sous le numéro 419 408 927. ORIAS 753688  
Directors: P.R.Bradbrook (UK), J.R.Harris (UK), C.A.C. Ighodaro(UK), B.R.P.Joseph (UK), Y.Slattery, P. Wilson (UK) 

 

ATTESTATION DE NON SINISTRALITE 

 
 

XL Insurance Company SE, Compagnie d’assurance de droit irlandais au capital de 259 156 875 
euros, domiciliée Wolfe Tone House, Wolfe Tone Street, Dublin 1, D01 HP90, Ireland sous le 
numéro 641686, autorisée et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie), 
agissant par l’intermédiaire de sa Succursale Française, domiciliée Tour Majunga - La Defense 9 
6 place de la pyramide, 92800 PUTEAUX, France, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Nanterre sous le numéro 419 408 927, venant aux droits d’AXA CORPORATE 
SOLUTIONS ASSURANCE par suite d’une fusion absorption emportant transfert de portefeuille 
 
 

CENTRE EUROPEEN DE RECHERCHE EN BIOLOGIE ET EN MEDECINE 
Igbmc, 1 RUE LAURENT FRIES, Illkirch Graff  

France 
 

 

Est titulaire d’un contrat d’assurance Responsabilité Civile N° FR00013557LI (pour les 
exercices 2019,2020, 2021, 2022, 2023, 2024, 2025). 
 
Qu’à la date de l’émission de la présente attestation et qu’en l’état des connaissances XL 
INSURANCE COMPANY, aucun sinistre n’a été déclaré ou enregistré sur ce contrat. 
 

 
La présente attestation est délivrée pour la période du 01er janvier 2020 à ce jour sous réserve 
des possibilités de suspension et/ou résiliation de la police au cours de la période d’assurance 
pour les cas prévus par le contrat ou par la législation applicable. 
 
Sa validité ne peut engager l’assureur au-delà des termes et limites du contrat auquel elle se 
réfère. 
Il est précisé que la présente attestation est délivrée sans préjudice des déclarations de sinistres 
qui pourraient intervenir postérieurement ou portées à la connaissance XL INSURANCE 
COMPANY postérieurement à la date d’émission figurant ci-dessous. 
 
Cette attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 

Fait à Paris le 08 mai 2025 
 

 


